
 
 
Conformément aux obligations du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD1), il est porté à votre connaissance que les données 
que vous communiquez font l’objet d’un traitement opéré par Limoges Métropole, la Ville de Limoges et la ville de Couzeix, responsables conjoints 
du traitement, 
 
Pour les finalités suivantes : 

Traitement T1 : « Gestion des actions participatives requises de type concertation publique » : Pôle d’Echanges Multimodal de 
Beaublanc / mise en compatibilité des documents d’urbanisme au regard du secteur géographique concerné 

Finalité T1a - Permettre à Limoges Métropole et à ses responsables conjoints de traitement de mettre en œuvre et d’organiser les 
opérations de concertation publique requises au regard des obligations portant sur le projet et afin de permettre aux citoyens d’être 
informés de l’élaboration du ou des projets et de pouvoir formuler des observations et propositions. 
Finalité T1b - Permettre à Limoges Métropole et à ses responsables conjoints de traitement de traiter les données collectées dans le 
cadre des opérations de concertation publique au regard des obligations portant sur le projet. 

 
Sur le fondement :  

- D’un traitement nécessaire au respect d'une obligation légale à laquelle le responsable du traitement est soumis (article 6.1-c du RGPD) 
 
Le détail de ces finalités, des traitements mis en œuvre ainsi que des droits d’accès aux données, de rectification portant sur les données et 
de limitation du traitement des données dont vous bénéficiez et que vous pouvez exercer sur vos données sont consultables dans la Politique 
de protection des données à caractère personnel traitées au regard des actions de débat public réalisées dans le cadre du projet de Bus à 
Haut Niveau de Service. 
 
Cette politique de protection des données est consultable sur le site internet de Limoges Métropole à l’adresse suivante https://www.limoges-
metropole.fr, auprès de la Direction des Transports et des Déplacements de Limoges Métropole ainsi que sur les sites sur lesquels Limoges 
Métropole et ses responsables conjoints de traitement organisent des actions relevant des finalités figurant dans cette politique de protection. 
 
Pour tout renseignement ou complément d’information relatifs à l’organisation de cette action de concertation publique, vous pouvez vous 
adresser :  

- A la Direction des Transports et des Déplacements de Limoges Métropole : concertation.pembeaublanc@limoges-metropole.fr  
 

Pour exercer vos droits sur vos données comme indiqué dans la politique de protection des données, vous pouvez vous adresser :  
- Au Délégué à la protection des données (DPO) de Limoges Métropole 

Limoges Métropole – Communauté urbaine, 19 rue Bernard Palissy, 87031 Limoges cedex 1 
dpo@limoges-metropole.fr 
 

- Au Délégué à la protection des données (DPO) de la Ville de Limoges  
Mairie de Limoges, 1 square Jacques Chirac, 87031 Limoges cedex 1 
dpo@limoges.fr 

 
- Au Délégué à la protection des données (DPO) de la Ville de Couzeix  

Mairie de Couzeix, 176 avenue de Limoges, 87270 Couzeix 
contact@datavigiprotection.fr 

 
 
La saisie des données d’identité sur les supports dématérialisés ou non dématérialisés est facultative et est laissée à la liberté des personnes 
concernées. 
 
Il est également porté à la connaissance des participants au actions de concertation publique le fait que certaines données, certaines contributions 
ou certains commentaires que les personnes sont susceptibles de faire figurer de leur propre initiative (et donc rendues publiques par elles-
mêmes) dans le cadre des opérations de concertation publique, de même que certaines de leurs prises de position, peuvent révéler de manière 
directe ou indirecte des éléments relatifs à leur vie privée, y compris d’éventuelles données relevant du périmètre des données qualifiées de 
« sensibles » au sens du RGPD. 
 

 
1 Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données. 


